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IN LABORE VIRTUS

BULLETIN D’INSCRIPTION

Elève

Nom de famille	 Prénom 

Date de naissance	 Lieu de naissance

Langue maternelle	 Sexe	 Nationalité

No du passeport	 Valable jusqu’au 

A qui le courrier doit-il être adressé?	 £ Parents	 £ Père	 £ Mère	 £ autre

Parents

Nom et prénom du père

Profession

Nom et prénom de la mère

Profession

Si il ne s’agit pas d’une des personnes ci-dessus, le nom du représentant légal

Nom de famille	 Prénom 

Adresse	 Rue

Ville	 Code postal	 Pays

Téléphone	 Fax

Email	 Téléphone portable

Adresse professionnelle

Rue

Ville 	 Code postal 	 Pays

Téléphone 	 Fax

Email	 Télélphone portable

Autre

Date d’entrée	 Durée approximative du séjour à l’école
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Assurance maladie et accidents  £ oui   £ non
Nom de la compagnie d’assurance (veuillez svp envoyer une copie du contrat)
 

L’Institut Monte Rosa m’a été recommandé par:

£ Amis	 £ Agence (laquelle)

£ Brochure	 £ Autre

Où les factures doivent-elles être envoyées	 £ Parents	 £ Père	 £ Mère	 £ Autre

Adresse où envoyer les factures si différente de celle pour la correspondance

Ecoles suivies précédemment 
Ecoles, niveau/classe	 de/à	 Adresse

Nom et adresse de l’école actuelle

Pour quelle division de la section américaine l’étudiant veut-il s‘inscrire?

£ American senior high school (grades 9 to 12)	 Grade

£ The junior high school (American and Canadian grades 7 and 8)	 Grade

£ The Elementary school (American and Canadian grades 3 to 6 combined with the Junior school)	 Grade

£ Postgraduate year (grade 13)

£ Trans-Academic program (Business + Economics)

£ Modern language section

£ English as foreign language

Quelle langue étrangère a été étudiée jusqu’à aujourd’hui?
Langue	 Combien d’années	 Connaissances (bonne, moyenne, satisfaisante)

£ Français		  £ bonne 	 £ moyenne		  £ satisfaisante

£ Allemand		  £ bonne 	 £ moyenne		  £ satisfaisante

£ Latin		  £ bonne 	 £ moyenne		  £ satisfaisante

£ Espagnol		  £ bonne 	 £ moyenne		  £ satisfaisante

£ Anglais		  £ bonne 	 £ moyenne		  £ satisfaisante

£ Italien		  £ bonne 	 £ moyenne		  £ satisfaisante

£ Autre		  £ bonne 	 £ moyenne		  £ satisfaisante
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Est-ce que l’étudiant a besoin de suivre des cours de soutien en anglais  £ oui   £ non

Quelle profession l’étudiant souhaite-il exercer?

Liste des hobbys et passions 

Est-ce que l’étudiant a déjà été renvoyé d’un établissement scolaire? Si oui, lequel et à quelle date?

Il y a-t-il des particularités physiques ou psychiques auxquelles il faut être attentif? Si oui, lesquelles?

Est-ce que l’étudiant peut recevoir des visites?  £ oui   £ non

Est-ce que l’étudiant peut répondre à des invitations, selon sa propre volonté?  £ oui   £ non

Veuillez nous indiquer les restrictions souhaitées

Nous vous remercions de nous communiquer les informations complémentaires qui nous permettrons une appréciation 
positive du candidat.

Nous vous prions de retourner ce formulaire accompagné des documents suivants:
• 8 photos
• une copie du présent bulletin scolaire et transcript
• une copie de l’assurance maladie et accident
• formulaire visa
• une copie de passeport 

Je suis d’accord avec les termes et conditions suivantes:

Place et date	 Signature
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Formulaire médical - page 1

Quelles maladies infantiles votre enfant a-t-il eu (ex. varicelle):

L’étudiant doit-il suivre un régime spécial:

Votre enfant sait-il nager?   £ oui   £ non

Votre enfant peut-il participer à tous les sports?  £ oui   £ non 

Si non, merci de préciser

Vaccins: 	 Oui	 Non	 date(s) de la vaccination et quantité de l’injection

Tétanos	 £	 £

Diphtérie	 £	 £

Poliomyélite	 £	 £

Tuberculose	 £	 £

Rubéole	 £	 £

Oreillons	 £	 £

Coqueluche	 £	 £

Fièvre typhoide	 £	 £

Hépatite A	 £	 £

Hépatite B	 £	 £

Un certificat médical, une anamnèse et un certificat de vaccination sont demandés.

Le soussigné, représentant légal de l’enfant, autorise la Direction de Monte Rosa à prendre, si nécessaire, toute mesure 
(traitement médical, hospitalisation, opération) nécessaire à l’élève, avec avis médical.

Par sa signature, le parent ou représentant légal certifie que les informations notées dans ce formulaire sont correctes. 

Lieu et date	 Signature

Signature du médecin

Elève
Nom de famille

Prénom



MONTE ROSA S.A. • AV. DE CHILLON 57 • CH-1820 TERRITET-MONTREUX • TEL. +41 21 965 45 45 • FAX +41 21 965 45 46 • INFO@MONTEROSA.CHMONTE ROSA S.A. • AV. DE CHILLON 57 • CH-1820 TERRITET-MONTREUX • TEL. +41 21 965 45 45 • FAX +41 21 965 45 46 • INFO@MONTEROSA.CH

IN LABORE

 

VIRTUS

Formulaire médical - page 2 

Poids	 Taille	 Groupe sanguin

Historique médical: Veuillez svp informer l’école des problèmes de santé dont votre enfant souffre:
	 Oui	 Non	 Remarques

Asthme	 £	 £

Diabète	 £	 £

Epilepsie	 £	 £

Problèmes respiratoires	 £	 £

Problèmes cardiaques	 £	 £

Tuberculose	 £	 £

Rhumatisme	 £	 £

Problèmes de peau	 £	 £

Problèmes nerveux	 £	 £

Problèmes digestifs	 £	 £

Problèmes de dos	 £	 £

Autre	 £	 £

Date du dernier contrôle chez le dentiste

Opérations et maladies

L’élève a-t-il déjà été opéré de l’appendicite  £ oui   £ non	      

Maladies contractées

Allergies connues	 aux médicaments	 à la nourriture	 autres (piqûre d’insecte, etc)

Médicaments: Tout étudiant devant prendre des médicaments doit amener la posologie à l’école.
L’étudiant est-il actuellement sous traitement médical  £ oui   £ non
Médicaments (nom)	 dosage	 raison

Questions générales:	 Oui	 Non	 Traitements

Lunettes 	 £	 £

Lentilles de contact	 £	 £

Problème d’audition 	 £	 £

Bagues ou appareil dentaire	 £	 £
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Conditions d’admission

1. 	 Idée directive: 
	 Dans notre Institut, les directeurs, les professeurs et les élèves forment une grande famille unie. De ce fait, ne seront acceptés 

que des jeunes filles et jeunes gens qui ont la volonté et l’intention très ferme d’utiliser toutes leurs forces pour cultiver leur 
esprit et donner à la vie de l’internat le meilleur d’eux-mêmes.

	 L’Institut Monte Rosa garantit l’application fidèle du programme selon le plan d’études.
		 La condition préalable pour l’admission dans la communauté scolaire est la santé physique, morale et mentale ainsi que la 

faculté d’adaptation de caractère pour le système scolaire.
	 Les informations relatives aux points particuliers de la discipline appliquée à l’école figurent dans une brochure spéciale dont 

chaque élève se voit remettre un exemplaire à son entrée à l’école. Ces règles doivent être acceptées et respectées. 

2. 	 La feuille ci-jointe donne toutes les informations en ce qui concerne les frais de séjour.

3. 	 L’entrée se fait de préférence en automne et au printemps. Dans certains cas particuliers, elle peut intervenir en cours d’année. 
Le séjour minimum est d’un an. L’année scolaire comprend trois trimestres : 1er trimestre de septembre à décembre, 2e 
trimestre de janvier à mars, 3e trimestre d’avril à juin. 

	 Lors de la demande d’inscription à l’école, les parents acceptent que les élèves restent à l’école jusqu’aux examens qui sont 
organisé à la fin de l’année scolaire.

4. 	 Préavis de départ: La Direction doit prendre à l’avance les dispositions nécessaires à la formation des classes, à la mise en place 
des plans d’études, à l’occupation des chambres et au recrutement. C’est pourquoi le départ d’un élève doit être annoncé par 
lettre recommandée au plus tard le 30 avril pour la fin de l’année scolaire se terminant en juin et au plus tard le 31 décembre 
pour la fin de l’années scolaire se terminant au printemps, à défaut de quoi, légalement, le trimestre suivant est dû.

5. 	 Après avoir rempli et signé le bulletin d’inscription et, dès l’entrée de l’élève à l’école, les parents prennent l’engagement de fait 
et de droit de respecter toutes les dispositions d’admission et règlements d’internat et de respecter la règle selon laquelle les 
élèves ne sont pas autorisés à manquer un cours que dans des cas exceptionnels. Le contrat d’éducation est conclut pour une 
année. Si les délais de préavis ne sont pas respectés, le contrat sera automatiquement renouvelé pour une année scolaire. 

	 Lors de l’entrée à l’école un dépôt de Chf. 5’000.- est à verser, somme qui sera portée au crédit dans le décompte final lors du 
préavis donné à la date fixée (voir §4).

6. 	 La Direction se réserve le droit d’exclure, après communication préalable aux parents, tout élève qui porte atteinte à l’esprit de la 
communauté scolaire. Le remboursement des frais de scolarité et de pension trimestriels, dans ce cas, ne peut avoir lieu.

7. 	 Lors du départ définitif, les élèves doivent emporter toutes leurs affaires ou en organiser l’envoi à leur domicile, au-delà d’un 
mois, les objets oubliés et non réclamés seront donnés.

8. 	 Vu l’intensité du trafic international et les difficultés liées à la réservation des places, nous recommandons aux parents résidant 
outre-mer de déposer le titre de voyage à l’Institut. Il est ainsi possible de réserver leur place de retour le plus rapidement 
possible.

	 Nous prions les parents de faire parvenir les documents de voyage ainsi que les demandes écrites d’autorisation d’absence 
durant le week-end, au plus tard à 12 heures le mercredi de la semaine en question. En principe, les congés ne sont possibles 
que lorsqu’il n’y a pas d’enseignement. Dans l’intérêt de l’école et des élèves, il est en effet impératif qu’ils ne manquent pas de 
cours en raison de visites parentales.

9. 	 La Direction estime très important d’accroître chez les élèves qui lui sont confiés le sens des responsabilités. Elle tient à 
persuader les enfants que les sacrifices financiers des parents n’auront un sens et une valeur que s’ils ont réellement accompli, 
durant leur séjour à l’école, un travail sérieux et fructueux. Ce sera d’ailleurs pour eux le plus sûr fondement de leur carrière 
future. Pour cette raison, les parents sont priés de n’autoriser leur enfant à dépasser le cadre normal des dépenses qu’en accord 
avec la Direction. Cette collaboration des parents et de l’école favorise une éducation systématique et homogène. 

	 Les livres et le matériel scolaire sont à la charge des parents et deviennent la propriété des élèves. Ce matériel est fourni d’après 
les directives du professeur responsable de la classe. En cas d’acquisitions importantes telles que: vêtements, équipements de 
sports etc… l’autorisation écrite des parents est requise, si aucune procuration générale ne permet ces achats.

10. 	Pendant les vacances toutes les chambres et armoires sont nettoyées. Par l’entremise de l’Institut, les élèves peuvent déposer 
leurs affaires personnelles dans un dépôt; les frais seront facturés.

11. 	Pour des raisons objectives, il est interdit aux professeurs et aux employés d’accepter des cadeaux ou des invitations de parents 
ou élèves.

12. 	L’usage d’automobiles, motocycles ou bateaux est interdit. La Direction ne peut en aucun cas en assumer la responsabilité. Il est 
défendu de garder des animaux à l’école.

13. 	Seuls les élèves dont les parents résident à Montreux ou dans les environs peuvent être admis comme élèves externes. Dans ce 
cas, les parents prennent l’entière responsabilité de leur enfant. 

14. 	Nous demandons aux élèves de ne pas apporter des objets et des sommes d’argent importantes, l’Institut déclinant toute 
responsabilité.

Montreux, 1er janvier 2010

B. Gademann, B.S., M.S.
(Directeur)


